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Salazie, le 19 sept. 00

Synthèse
Procédures disciplinaires

B.O. spécial n° 8 du 13 juillet 2000
Organisation des procédures disciplinaires

Préambule :

Comportements inadaptés parfois violents de certains élèves. Variation considérable des sanctions d’un établissement à l’autre, trop d’exclusions…

Nécessité de mettre en œuvre des dispositifs mieux adaptés.

Eviter le recours systématique aux procédures de signalements à la justice.

La cohérence, la transparence et l’effectivité du régime des sanctions sont des conditions indispensables à l’acceptation par l’élève des conséquences de la transgression qu’il a commise et à l’instauration d’une valeur formatrice et pédagogique de la sanction, qui s’inscrit ainsi dans la mission éducatrice de l’école.

Conforter les pratiques démocratiques dans la mise en œuvre des sanctions ce qui permet d’éviter l’incompréhension et le sentiment d’injustice des élèves & familles
Logique éducative visant à impliquer l’élève dans une démarche de responsabilité vis à vis de lui-même comme vis à vis d’autrui, tout en assurant la justice et la pertinence des réponses apportées par la communauté éducative aux manquements à la règle.

Chaque établissement devra en conséquence modifier son règlement intérieur

I. Rappel des principes généraux du droit

1.1. Principe de la légalité des sanctions et des procédures
Les sanctions doivent être inscrites dans le règlement intérieur et  ne sauraient s’appliquer de façon rétroactive,  peuvent faire l’objet d’un recours administratif interne, et, pour celles qui ont pour effet d’interrompre de manière durable la scolarité de l’élève, d’un recours devant la juridiction administrative.

Sont proscrites les pratiques individuelles et marginales qui sont susceptibles de contredire le projet éducatif de l’établissement et de générer de l’incompréhension chez les élèves et leurs familles.

1.2. Principe du contradictoire
Il est impératif d’instaurer un dialogue avec l’élève et d’entendre ses raisons ou arguments. La sanction doit se fonder sur des éléments de preuve qui peuvent faire l’objet d’une discussion entre les parties. Doit permettre d’exprimer son point de vue, de s’expliquer et de se défendre.

Les représentants légaux sont informés de cette procédure et sont également entendus s’ils le souhaitent.

L’élève peut se faire assister par une personne de son choix, notamment par un élève ou un délégué

Toute sanction doit être motivée et expliquée.

1.3. Principe de la proportionnalité de la sanction
La sanction  a pour finalité de promouvoir une attitude responsable de l’élève qui s’interroge sur sa conduite et prend conscience de ses actes.

Il est impératif que la sanction soit graduée en fonction de la gravité du manquement à la règle et du fait d’indiscipline.

Le fait qu’un élève ait été déjà sanctionné ne justifie pas qu’une sanction lourde soit prononcée pour un nouveau manquement de moindre gravité.

Il faut observer une hiérarchie entre les atteintes aux personnes et aux biens, les infractions pénales et les manquements au règlement intérieur, pour ne pas aboutir à des confusions ou des incohérences dans les valeurs à transmettre.

Se référer au registre des sanctions disciplinaires (voir 2.6.1) : gage de cohérence interne spécifique afin d’éviter des injustices dans le traitement d’affaires similaires.
1.4. Principe de l’individualisation des sanctions :

Les sanctions sont individuelles ; en aucun cas collectives
Individualiser une sanction = tenir compte du degré de responsabilité de l’élève, de son âge et de son implication dans les manquements reprochés ainsi que de ses antécédents en matière de discipline.

On ne sanctionne pas uniquement en fonction de l’acte commis, mais également et surtout s’agissant des mineurs, en considération de la personnalité de l’élève et du contexte de chaque affaire.

Pas de « tarification » des sanctions = atteinte au principe de l’individualisation.

Finalité de  la sanction :

· attribuer à l’élève la responsabilité de ses actes, et le mettre en situation de s’interroger sur sa conduite en prenant conscience des conséquences de l’acte.

· lui rappeler le sens et l’utilité de la loi ainsi que les exigences de la vie en collectivité : respect de la société, des individus, nécessité de vivre ensemble de manière pacifique.

II. Les punitions scolaires et les sanctions disciplinaires :

Faits d’indiscipline, transgressions ou manquements aux règles de vie collectives peuvent faire l’objet soit 

- de punitions scolaires décidées en réponse immédiate par des personnels de l’établissement (manquements mineurs aux obligations, perturbations dans la vie de la classe ou vie scolaire)

- de sanctions disciplinaires qui relèvent du chef d’établissement ou du conseil de discipline.

(atteintes aux personnes et aux biens, manquements graves)

qu’il faut distinguer et qui doivent toutes (punition ou sanctions) être inscrites au règlement.

Les règlements comprennent donc des dispositions relatives tant aux punitions qu’aux sanctions ; avec une échelle des punitions et une échelle des sanctions (pour assurer l’harmonisation et la cohérence des pratiques). Une telle rédaction doit donner au régime des sanctions la cohérence indispensable à l’acceptation par les élèves des conséquences de leur faute.
Les sanctions ne prennent leur sens qu’inscrites dans un dispositif global explicite et éducatif, au travers duquel se construisent respect d’autrui, sens de la responsabilité et respect de la loi.

Prévoir également des mesures positives d’encouragement.

2.1. Mise en œuvre 

A toute faute ou manquement, réponse rapide et adaptée : signifier à l’élève que l’acte a été pris en compte.

Information des responsables légaux qui peuvent rencontrer un responsable
2.2. Les punitions scolaires :

A titre indicatif, pouvant servir de base à la réflexion collective des exemples de punitions scolaires

· inscription carnet

· excuse orale ou écrite

· devoir supplémentaire (sous surveillance)

· exclusion ponctuelle du cours (justifiée par un manquement grave, elle doit rester exceptionnelle) et  s’accompagne d’une prise en charge de l’élève dans le cadre d’un dispositif réservé à cet effet. Donne lieu systématiquement à un rapport écrit au CPE et au chef d’établissement

· retenue pour faire un devoir ou un exercice non fait (signalements identiques au CPE & chef).

Les punitions doivent respecter la personne de l’élève et sa dignité. 

Sont proscrites toutes les formes de violence physique ou verbale, toute attitude humiliante, vexatoire ou dégradante à l’égard des élèves. Il n’est pas permis de baisser la note d’un devoir en raison du comportement d’un élève ou d’une absence injustifiée (distinguer comportement & évaluation)

Les lignes et zéros sont proscrits.

2.3 Sanctions disciplinaires :

Echelle prévue par le décret du 30/08/85 modifié reste en vigueur:

· avertissement

· blâme (réprimande, rappel à l’ordre solennel qui met l’élève en mesure de comprendre la faute) et s’accompagne d’une mesure éducative d’accompagnement

· exclusion temporaire (ne peut excéder un mois)

· exclusion définitive assortie ou non d’un sursis

La récidive n’annule pas le sursis et doit donner lieu à une nouvelle procédure

Obligation de transmettre les PV des conseils de discipline mais également l’état récapitulatif & trimestriels des exclusions prononcées avec leur motif.

Toute mesure qui a pour effet d’écarter durablement un élève de l’accès au cours (en dehors des procédures réglementaires) prise par un membre des équipes pédagogiques ou autre est assimilable à une voie de fait.

2.4. Les dispositifs alternatifs et d’accompagnement

Les commissions vie scolaire :

Ouvertes à tous, complète ce nouveau dispositif. Régulation des punitions, suivi de l’application des mesures d’accompagnement ou de réparation, examen des incidents.

Rôle de modération, de conciliation, voire de médiation

Elles donnent un avis au chef d’étab. avant l’engagement des procédures disciplinaires.

Les mesures de prévention, de réparation & d’accompagnement :

Autonomes ou en complément d’une sanction, prises par le chef d’étab. ou le Conseil de D.

Prévention : survenir un acte répréhensible (confiscation d’un objet dangereux par ex), obtenir l’engagement d’un élève sur des objectifs précis en terme de comportement (engagement écrit)

Réparation : caractère éducatif, aucune tâche dangereuse ou humiliante. Accord de l ‘élève ou des responsables s’il est mineur indispensable.
Le travail d’intérêt scolaire : mesure de réparation, c’est la principale mesure d’accompagnement d’une sanction notamment d’exclusion temporaire. L’élève est tenu de réaliser des travaux scolaires : leçon, rédaction, devoir et doit pouvoir rencontrer un membre de l’équipe pédagogique. Il convient de prévenir tout retard dans sa scolarité et de préparer son retour en classe.

2.5. La réintégration de l’élève :

Mesures destinées à garantir la poursuite de la scolarité de l’élève et de faciliter sa réintégration (après une exclusion temporaire dans sa classe ou dans une autre classe, dans l’autre établissement en cas d’exclusion définitive). Dés qu’une mesure d’exclusion aura été prononcée, des modalités de dialogue et de médiation auprès des élèves, des enseignants et avec l’appui des services sociaux en faveur des élèves devront être prévues.

Pendant son exclusion et lors de sa réintégration, l’élève fait l’objet d’un suivi éducatif.

2.6. Le suivi des sanctions :

Chaque établissement tient un registre des sanctions infligées avec énoncé des faits,  des circonstances et des mesures prises à l’égard d’un élève, sans mention de son identité.

Guide à l’appréciation des faits & véritable mémoire de l’établissement, il constituera un mode de régulation et favorisera les conditions d’une réelle transparence
Le dossier scolaire

Consultable à tout moment par l’élève ou ses responsables s’il est mineur. Les sanctions disciplinaires doivent y figurer mais sont automatiquement effacées de ce dossier au bout d’un an, sauf les exclusions définitives qui sont cependant concernées par les lois d’amnistie (qui entraînent l’effacement des sanctions prononcées)

III Instances et procédures disciplinaires

A noter : la composition du conseil de discipline est modifiée. Possibilité est donnée au chef d’établissement de le délocaliser et création d’une nouvelle instance, le conseil de discipline départemental qui doit permettre la prise en compte de situations locales particulières.

Pour les procédures et les articulations entre procédures disciplinaires et poursuites pénales, se référer au décret lui-même, paragraphe III.

Décret modifiant le décret 85-924 3 du 30/08/85

Les sanctions vont de l’avertissement et du blâme à l’exclusion temporaire ou définitive de l’établissement…

La durée de l’exclusion temporaire ne peut excéder un mois.

…mesures de prévention, d’accompagnement et de réparation dans le règlement…

Toute sanction hormis l’exclusion définitive est effacée du dossier de l’élève au bout d’un an.

+ articles remplaçant le nom des commissions consultatives dont : « La conférence des délégués élèves et le conseil des délégués pour la vie Lycéenne »

Ceux-ci donnent leur avis et formulent des propositions sur les questions relatives à la vie et au travail scolaires.

Composition de ses instances, du conseil de discipline et désignations des membres

Décret modifiant le décret 85-1348  du 18/12/85

Délocalisation possible du Conseil de discipline et Conseil de discipline départemental. Dispositions.

A noter : « Lorsque le chef d’établissement, saisi par écrit d’une demande de saisine du c.d. émanant d’un membre de la communauté éducative, décide de ne pas engager de procédure disciplinaire, il lui notifie sa décision motivée. »

+ un article si l’élève fait l’objet d’une procédure pénale pour les mêmes faits.
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